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Sale, Anche Ii c'è délia gente in piedi. Prova a passare in
un altro scompartimento, I posti son tutti presi; ma in piedi
non c'è ancora nessuno. Si mette li, nell'angolo, tutta secon-
volta, trafelata.

Un signore s'alza e le dice — Sedete qui, •— Ma voi? —
Non ci pensate, ero seduto da un pezzo, —

— Grazie! — dice lei e senz'altro si siede.
Quel trambusto délia stazione, queU'affannarsi da uno scom-

partimento all'altro l'avevano affaticata; ora s'asciugava il su-
dore col suo fazzoletto senza darsi la pena di pensare chi po-
tesse essere quel signore tanto gentile. Lui è li in piedi, accanto.

Dopo un attimo la donna si sente in dovere di giustificare
quel suo viaggio che, secondo lei, doveva parère a tutti fuor di
luogo,

— Vado all'ospedale di San Giovanni a trovare un mio pa-
rente. Non mi sarei mossa di certo per la ginnastica. —

Il signore sorride. — Non vi piace la ginnastica? — Vera-
mente non son mai andata a veder dei convegni. Ho altro da
fare. I miei figli sono nella Società del Borgo, e lavorano anche
oggi, come dicono loro. Io perö penso che siano di queî lavori.
Giusto per rompersi l'osso del collo senza costrutto —
Tutt'altro! sapete, soggiunge il signore, i vostri figli acquiste-
ranno destrezza ed agilità anche per i lavori campestri.

•— Davvero? —-

— Certo — riprende lui-mi rallegro ch'essi siano membri
d'una società di ginnastica, —•

Adesso è lei la donna che sorride e pensa in cuor suo: •— Chi
sarà? Mi par quasi di averlo già visto, ma non so raccappez-
zarmi. Ad ogni modo è uno dei nostri. — Si giunge a Bellin-
zona. Il signore s'affaccia, ed è uno scoppio d'applausi —
Motta! Motta! —

—• Era proprio lui —• raccontava la biaschese — alla sua
vicina — ma io il posto non gliel'ho rubato. Me l'ha ceduto
lui,.. cosi semplicemente corne se ciè fosse la cosa più natu-
rale del mondo, E parlava dialetto! Chi avrebbe immaginato?

A, Borioli.

L'aide genevoise à la Vieillesse.
Par suite de l'article de Monsieur M, Amberger sur la „Nouvelle

législation en faveur des vieillards habitant le canton de Genève"
que nous avons publié dans le dernier numéro de „Pro Senectute",
nous avons reçu une lettre de Monsieur le Conseiller d'Etat A. Pu gin,
chef du Département du Travail, de l'Hygiène et de l'Assistance
publique, qui s'occupe spécialement de notre note rédactionnelle
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D'entente avec Monsieur le Conseiller d'Etat A. Pugin, nous publions,
à titre de rectification, les principaux passages de sa lettre.

Rédaction.

Il n'est pas question de distribuer indistinctement l'aide fédé-
raie à la vieillesse aux indigents proprement dits et aux vieillards
qui risquent de tomber dans l'assistance. En effet, les vieillards
de Genève sont répartis dans les trois catégories suivantes:

1. Catégorie A: personnes qui sonf entièrement ou presque
enirèremeni à Za cùarge c?e Za communauté. Ces personnes
n'auront pas droit à l'Aide fédérale à la Vieillesse, mais unique-
ment aux allocations communales et cantonales.

2. Catégorie ß: personnes qui ne sont que partieZZement à Za

cZiarge de Za communauté (canton et commune^. Cette catégorie
comprendra notamment les vieillards qui ont quelques ressources
personnelles (gain, rente viagère, etc.). Les prestations qui
seront versées à ces personnes seront prises, d'une part, sur
l'Aide fédérale à la Vieillesse et, d'autre part, sur les allocations
communales et cantonales.

3. Catégorie C: personnes n'étant pas du fout à Za cZîarge de
Z'Assistance pubZique et ne ZiénéZiciant que de Za suèuenfion Zédé-
raZe. Ces personnes bénéficieront uniquement de l'Aide fédérale
à la Vieillesse.

Les sommes qui seront remises aux vieillards sont calculées
sur la base des normes prévues par la loi du 7 octobre 1939. La
répartition des vieillards en trois catégories servira simplement
à déterminer la provenance des dites sommes.

Un vieillard confédéré rentrant dans la catégorie A ne pourra
pas bénéficier de l'Aide fédérale à la Vieillesse, étant donné
l'art. 13 de l'arrêté fédéral du 21 juin 1939. Il doit donc être
secouru par sa commune d'origine à concurrence de 70"/o et par
le Canton de Genève à concurrence de 30°/o. La carence de la
commune d'origine entraînera sa suppression de la part du can-
ton de Genève, En cas de carence partielle de la Commune d'ori-
gine, la participation du Canton de Genève sera réduite dans la
même proportion.

Vous pourrez remarquer que l'aide du Canton de Genève aux
vieillards confédérés ne demande le secours de la commune
d'origine qu'en cas d'assistance quasi complète. Des ordres très
stricts ont été donnés au Bureau distribuant l'Aide Fédérale à

la Vieillesse pour qu'il aide au moyen des sommes reçues de la
Confédération le plus grand nombre possible de vieillards. La
loi genevoise que vous critiquez ne concerne donc que les per-
sonnes sans ressource, déjà secourues par des œuvres diverses
jusqu'au moment où la loi genevoise est entrée en vigueur.
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